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Absence de mentions sanitaires sur le papier à rouler les cigarettes
Question écrite n° 14418

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur une potentielle lacune du dispositif applicable à la commercialisation des produits du tabac et
de papier à rouler les cigarettes ne comportant pas les avertissements sanitaires obligatoires. En effet, l'article L.
3512-22 du code de la santé publique impose que chaque unité de conditionnement de papier à rouler les
cigarettes porte un avertissement général et un avertissement relatif au sevrage tabagique, en français,
conformément à l'arrêté du 19 mai 2016 (NOR : AFSP1613083A). La méconnaissance de cette obligation
constitue une infraction pénale aux termes du 19° de l'article L. 3515-3 du même code, punie de 100 000 euros
d'amende et d'une peine complémentaire de confiscation. Or il a été constaté que certains commercialisent sur
le territoire des produits dont l'emballage est dépourvu de toute mention sanitaire, ces produits étant
manifestement destinés à l'export et non au marché français, ainsi que le confirment les fabricants. Face à cette
situation, il apparaît que le code de la santé publique ne prévoit aucune sanction administrative permettant à une
autorité sanitaire d'intervenir rapidement et de façon autonome. L'article L. 3515-1, qui désigne les agents
habilités à contrôler certaines obligations du titre Ier du livre V, ne couvre pas les infractions de conditionnement
visées à l'article L. 3515-3. La direction générale de la santé, autorité compétente en matière de réglementation
du tabac, ne dispose d'aucun pouvoir de sanction administrative directe sur ce point. Seule demeure la voie
judiciaire, par saisine des officiers de police judiciaire et ouverture d'une procédure pénale. Cette potentielle
lacune frappe d'autant plus qu'elle contraste avec d'autres domaines sanitaires (notamment les produits
alimentaires ou cosmétiques) où les autorités administratives disposent de pouvoirs d'injonction, de mise en
demeure et d'amende administrative permettant une réaction rapide et proportionnée. Il lui demande donc, le
cas échéant, si le Gouvernement entend remédier à cette situation en dotant l'autorité sanitaire compétente, qu'il
s'agisse de la DGS, de l'ARS ou d'un autre service désigné, d'un pouvoir de sanction administrative à l'égard
des vendeurs proposant sur le marché français des produits du tabac ou du papier à rouler non conformes aux
obligations d'étiquetage sanitaire et quelles mesures sont envisagées pour renforcer le contrôle effectif de ces
obligations sur les points de vente autres que les débits de tabac agréés, leur multiplication fragilisant à la fois la
protection des consommateurs et l'équilibre concurrentiel du réseau des buralistes qui, eux, respectent la
réglementation.
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